






COMMUNE DE FRANCHESSE 

11, PLACE MARGUERITE CHANIER 

        03160 FRANCHESSE 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE FRANCHESSE 

Séance du 07/01/2025 

 
 

L’an deux mil vingt-cinq, le sept janvier à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la 

commune de FRANCHESSE, régulièrement convoqué, s’est réuni en session ordinaire, salle 

polyvalente, sous la présidence de M. VERNIS Gérard, Maire. 

 

Date de convocation : 23/12/2024.  Votes pour :       08  

Nombre de membres en exercice : 11 Votes contre :   0 

Nombre de membres présents :   8 Abstentions :   0  
 

Présents :  MM. VERNIS, BOUCHON, COLLAYE, BARBAT, DORLENCOURT 
 MMES PRIEUR, GOVIGNON, SHEPPARD  
 
Excusés :  MM. LAFLEURIEL, GIRONNAY 
 MME PARGUEL 
 
  
M BOUCHON Eric a été élu secrétaire de séance. 

. 

 

 
Délibération n° 04/2025 –  8.1 : Enseignement 

 
RYTHMES SCOLAIRES :  

 
Le Maire rappelle à l’assemblée que lors du CDEN du 19 octobre 2022, la 

Direction des services départementaux de l’éducation nationale de l’Allier a accordé une 
dérogation pour une organisation du temps scolaire sur 4 jours, sur la commune de 
FRANCHESSE. 

 
Cette dernière demande à la municipalité de renouveler ou de modifier le 

rythme scolaire précédemment établi. 
 
Invité à s’exprimer, le conseil municipal décide, à l’unanimité, de renouveler 

l’organisation du temps scolaire sur 4 jours. 
 
 
 
POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME. 
 

Le Maire,  

 


















